
La commune dispose d’un terrain de sport qui est régulièrement dégradé et 
occupé illégalement, il est ainsi devenu objet de nuisances pour les riverains. Il 
est situé à l’interface d’une plaine agricole conventionnelle, et des habitations ; 
il est de plus concerné par un corridor écologique d’intérêt régional. 

La commune souhaite pouvoir retrouver un 
site qualitatif qui puisse être réapproprié 
par les habitants. Archipel, opérateur de 
compensation créé par la Safer de l’Ile- 
de-France et Biotope, propose donc la 
renaturation de cet ancien terrain de sport car 
il présente un important potentiel écologique 
pour la faune et la flore. La Safer conventionne 
donc avec la commune et élabore le programme 
de renaturation qui s’inscrit dans le cadre 
d’une mesure compensatoire d’aménagement 
proche. 

CONTEXTE

OBJECTIFS DE LA COLLECTIVITÉ

PRÉSERVATION 
DES ESPACES 
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ET DES SITES

COMMUNE DE MESSY,  
à proximité de Chelles,  
EN SEINE-ET-MARNE

LE LIEU

Via Archipel, la Safer :
  coordonne la désimperméabilisation du site, la suppression des équipements urbains 

puis la restauration écologique (plantations de 75 arbres et 2 000 arbustes puis semis) 

L’ACTION DE LA SAFER
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RENATURER UN ANCIEN 
TERRAIN DE SPORT  
EN VERGER PÉDAGOGIQUE



Commune de Messy
Les services de l’Etat
Bureau d’étude Biotope 
Pinson Paysage (génie écologique)

LES PARTENAIRES

LES RÉSULTATS

« Nous avons élaboré avec la Safer un projet écologique et de 
biodiversité. Nous voulions que la faune et la flore reprennent 
un aspect naturel et disposer d’un lieu pédagogique pour 
éveiller la connaissance de nos enfants sur la nature. Deux 
ans après, nous avons la satisfaction d’avoir un site sécurisé 
et amélioré l’état de la biodiversité. Nous envisageons en 
complément d’implanter un rucher. Nous devons aussi 
maintenant travailler sur un programme complet de 
communication et d’animation qui permettra aux riverains de 
s’approprier pleinement et respectivement le nouveau verger. »

Jean-Loup Szyszka
Maire de la commune de Messy

  signe une convention de partenariat de 30 ans avec la commune 
  accompagne la commune dans le classement en zone naturelle (N) au plan local 

d’urbanisme (au lieu de AU : à urbaniser)
  suit l’évolution du site via des inventaires écologiques, l’assistance à la commune 

pour la gestion et l’animation du verger

  Création d’un verger de 75 arbres 
fruitiers et animation à venir du verger 
(formations et journées pour les 
scolaires)

  Création d’abris pour la petite faune à 
partir des anciens arbres coupés

  Préservation de la biodiversité et retour 
d’espèces animales et végétales sur la 
zone (premiers inventaires en 2020 avec 
résultats positifs sur l’augmentation de 
la biodiversité)

  Gestion et suivi écologiques assurés 
pour 30 ans (fauche extensive, suivi des 
espèces)


